
 27 avril 1848 : ABOLITION DE L’ESCLAVAGE

RETOUR À L’ESCLAVAGE
POUR LES AMBULANCIERS

Nous sommes payés 83 % de notre temps travaillé en semaine.

Nous sommes payés 75% de notre temps travaillé les : samedi – dimanche – jour férié

IL N’Y A PAS DE HONTE À ETRE SMICARD !!! SEULEMENT :

1 HEURE TRAVAILLÉE PAR UN « SMICARD » 6,88 € Net

1 HEURE TRAVAILLÉE en semaine pour un Ambulancier Diplômé d'Etat : 6,19 € Net
1 HEURE TRAVAILLÉE samedi-dimanche-jour férié- pour un Ambulancier D.E. : 5,59 € Net

1 HEURE TRAVAILLÉE en semaine pour un Auxiliaire Ambulancier : 5,71 € Net
1 HEURE TRAVAILLÉE samedi-dimanche-jour férié- pour un Auxiliaire Ambulancier : 5,16 € Net

SMIC : 1 321,02 € BRUT1 045,76 € Net mensuel
AMBULANCIER DIPLÔMÉ :    940,88 € Net mensuel
AUXILIAIRE AMBULANCIER :    867,92 € Net mensuel


